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Mr. l'Orateur a laiffé la Chaire.

Mr. Huot a pris la Chaire du Comité.

Mr. l'Orateur a repris la Chaire i

Et Mr Huot a fait rapport que le Comité avôit fait quelqùes progrès,
et lui avoit enjoint de demaner permiffion de fiéger de nouveau.

OR DONNE', Qué ledit Comité ait la permiffion de tiéger de nouveau.

RESOLU, qie Demain cette Chambre fe foetnera de nouveau çn lèdit
Comité.

Sur-Motion de Mr. Lee, fecondé par Mr. Fluoi,

ORDONNE*, Que Mr. Lee ait la permiffie(x d'introduire un Bill pour
continuer, pour un tems limité, un Ade paffé dans la Qua-
rante huitième Année du Règne de Sa Maieflté, intitulé,
I Ade pour régler les Procedures fur les Eled ions côntestées,
dou les Retours des Membres, pour fervir dans la Chambre
««d'Allemblée du Bas-Canada."

En conséquence il a préfenrté ledit Bill à la Chambre, lequel a ètê
reçu, et lu pour la première fois.

RIESOLU, Que ledit Bill foit lu une feconde fois Lundi prochaid,

Sur Motion de Mr. Lee, fecondé par Mr. François Caron,

RESoLLU, Qu'une Humble Ahdeffe foit préfentée à Son Extellence le
Gouverneur en Chef, pour, qu'il lui. plaifè d'ordonner une
Avace de Cent cinquante Livres Courant, à cômpre, érutre
les maihs d- Wi/liam Lindfaq, Ecuyer, Greffier de cette
Chambre, pour défrayer les Gages du Meffager et des Por.
tiers, et autres Dépenfes contingentes de eette Chambre, pen-
dant la-préfente Seffion, et que cette Somme foit chargée fut
les Fonds déjà pourvus à cet effet.

Y Oa.


